
 

BULLETIN D’INFORMATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAL  

 

No. 156 
 

Assemblée communale extraordinaire du 7 avril 2022 
 

Les 41 citoyennes et citoyens présents à l’assemblée communale extraordinaire  
du 7 avril 2022 ont : 

 

 accepté un cautionnement en faveur du FC Pleigne d’un montant de Fr. 26'000.- pour 
garantir les travaux de rénovation du terrain de football et de ses infrastructures.  
 

 accepté la modification de l’article 8 du règlement sur les traitements, jetons de pré-
sence et vacations des membres des autorités, des commissions et des fonction-
naires de la Commune de Pleigne.   
 

accepté de vendre la parcelle n° 2448 du Lotissement « Vie de Ferrette », d’une sur-
face de 709 m2 à M. Grégoire Keller, au prix de Fr. 120.- le m2 pour un montant total 
de Fr. 85'080.- et donné compétence au Conseil communal pour ratifier les actes y 
relatifs. 
 

 accepté de vendre la parcelle n° 2450 du Lotissement « Vie de Ferrette », d’une sur-
face de 809 m2 à M. Dany et Mme Elise Kottelat (née Guenat), au prix de Fr. 120.- le 
m2 pour un montant total de Fr. 97’080.- et donné compétence au Conseil communal 
pour ratifier les actes y relatifs.  

 

Prochaine assemblée communale 
 

La prochaine assemblée communale ordinaire aura lieu le mercredi 22 juin 2022, à 20h00, 
à l’Epicentre. L’ordre du jour sera distribué très prochainement. 

 

Tondeuses à gazon 
 

Les tondeuses à gazon et autres engins bruyants ont repris leur ronron habituel. Le Conseil 
communal vous rappelle que ces ronflements sont interdits les dimanches et jours fériés, 

ainsi que les jours ouvrables entre 12h00 et 13h00 et de 20h30 à 8h00. 
 

Feux dans les jardins 
 

Avec les beaux jours qui arrivent et les travaux de jardinage qui reprennent, le Conseil com-
munal vous rappelle qu’il est interdit de brûler des déchets de toute nature, excepté du bran-
chage sec, à proximité des maisons pour autant que leur incinération n’entraîne pas d’émis-

sion excessive. 
  

Dates à retenir 
 

Fête du village et marche gourmande : 18 et 19 juin 2022 
Assemblée communale ordinaire : 22 juin 2022 

 

Arbre de la liberté 
 

Lors de la fête du village, le dimanche 19 juin à 11h00, le Conseil communal organise avec 
le comité de la fête du village, une cérémonie lors de laquelle sera dévoilée la plaque com-
mémorative en relation avec le plébiscite de Moutier du 28 mars 2021. L’arbre de la liberté 
est d’ores et déjà planté près de la tour d’observation. La plaque sera placée au pied de 

l’arbre d’ici fin juin. La population est cordialement invitée à la cérémonie ainsi qu’au verre de 
l’amitié qui suivra.  

 

Eau potable 
 

Selon le rapport d’analyse de l’eau potable effectuée en date du 3 mai, l’eau du réseau est 
parfaitement potable. 



 

Prix culturel du Haut-Plateau 
 

La Commission des Maires du Haut-Plateau met en jeu un prix annuel sur le plan culturel. 
Est concerné : tout ce qui touche à la culture ayant trait aux communes du Haut-Plateau. Le 
règlement du prix peut être obtenu auprès des différents secrétariats communaux. Il en est 
de même du formulaire d’inscription. Le délai de candidature échoit au 30 novembre 2022. 
Les dossiers de candidature doivent parvenir à M. Christian Zuber, Maire de Soyhières, Bu-

reau communal, Route de France 36, 2805 Soyhières, christian.zuber@soyhieres.ch. 
 

Concours « Village Fleuri » 
 

Pour apporter une autre image du village aux résidents ou aux visiteurs, une attractivité parti-
culière, une démarche de valorisation paysagère mais aussi un enjeu social, une tradition 
que la Commission Culture et Embellissement a souhaité remettre en route cette année 
2022 avec deux catégories pour ce concours : « Maisons du villages » et « Fermes ». 

Une opportunité pour motiver les habitants du village à atteindre un objectif de valorisation et 
de plaisir partagés. 

 

Pour rappel, la participation est gratuite et est à annoncer jusqu’au 15 juillet 2022 à M. Lu-
cien Fankhauser, conseiller communal : lucien.fankhauser@gmail.com / 078.640.16.70 ou 

en glissant un mot dans la boîte aux lettres du secrétariat communal de Pleigne. 
 

Le Jury est composé par moitié par des membres de la Commission Culture et Embellisse-
ment et par moitié par des habitants du village qui se déterminera entre le 18 juillet et le 15 

septembre 2022 sur les gagnants. 
 

Pour déterminer les gagnants, chaque ménage du village a la possibilité de voter par le bul-
letin officiel distribué en tout-ménage. Toutes les maisons et fermes sises sur la Commune 
de Pleigne peuvent participer, pour autant que l’aménagement ne soit pas réalisé par des 

professionnels. 
 

Parcage des véhicules dans le village 
 

Nous vous rendons attentifs au fait qu’il est interdit de parquer des véhicules dans les priori-
tés de droite comme nous l’avons constaté ces dernières semaines dans les croisements au-
tour de la Route des Geais - Vie de Ferrette - Combat. Vous voudrez bien faire le nécessaire 
pour respecter et faire respecter ce qui précède. Des contrôles par la Police cantonale seront 

effectués aléatoirement. Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

Garage à louer 
 

Nous vous informons qu’un garage situé à l’ancienne laiterie est disponible au prix de Fr. 
80.-/mois. Les personnes intéressées sont priées de le faire savoir au Conseil communal par 

écrit. Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Nicolas 
Pape, conseiller communal, au 079.317.40.81. 

 

Taxes communales 2022 
 

Une petite erreur s’est glissée dans le dernier tout-ménage. La TVA est à 2.5% et non à 
7.7%.  
 

* prix de l’eau : Taxe de l’eau Fr. 190.00 
Taxe du compteur  Fr. 20.00 
Taxe minimale par ménage Fr. 250.00 
Taxe min. par résidence secondaire Fr. 400.00  + TVA 2.5 %  

Prix du m3 Fr.  2.30 
 

Les informations figurant dans ce bulletin ont été approuvées par le Conseil communal 
dans sa séance du 30 mai 2022 

 

Pleigne, le 1er juin 2022                            LE CONSEIL COMMUNAL 


